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Chères lectrices, chers lecteurs ; 
 
Comme à chaque publication des chiffres du recensement par l’ISPF (Institut de la Statistique 
de Polynésie Française) nous vous proposons de découvrir les spécificités de Moorea. 
Il s’agit d’une photo à un ‹instant T›, car ces chiffres datent de 2022 et Moorea évolue de plus en 
plus vite, notamment en ce qui concerne les résidences secondaires destinées à la location saison-
nière. Au vu des chantiers en cours, il est facile de constater une explosion de ces constructions, 
qui ne feront que renforcer les difficultés pour trouver un logement pour des locations à l’année. 
Il est intéressant de souligner que la Commune de Moorea Maiao compte 18 201 habitants avec, 
sur 5 ans, un total de 385 habitants supplémentaires soit 77 par an.  
Il s’agit de la plus faible croissance depuis plus de 50 ans, soit une évolution de seulement 2,17 %. 
Mais ces chiffres ne concernent que les résidents permanents de Moorea et c’est sans compter sur 
la fréquentation des touristes et résidents de Tahiti qui, lors de certains week-ends prolongés, font 
plus que doubler la population qui s’approche alors des 40 000 habitants d’autant plus que les 
locations saisonnières annoncent de forts taux de remplissage confirmant une présence pra ti -
quement en continu d’une population qui n’est pas prise en compte dans les résidents de Moorea. 
Nous constatons que c’est la commune associée de Afareaitu qui a le plus fort taux de croissance 
en 5 ans avec + 10, 40 % d’augmentation de sa population, la proximité du quai de Vaiare doit très 
certainement faire partie des critères de sélection des nouveaux résidents, car il faut noter que 
58% de la population active travaille dans une autre commune que celle de leur résidence et qu’une 
majorité de ces travailleurs se rendent quotidiennement sur Tahiti. 
Les chiffres concernant les équipements des ménages sont aussi très intéressants, ils révèlent, par 
exemple, que près de 26 % de la population n’a pas de voiture, quand on connaît les difficultés 
pour se déplacer sur Moorea avec un système de transport en commun quasiment inexistant ! 
En 2022 il existait encore des familles qui n’avaient pas l’eau courante, qu’elle soit potable ou non, 
et 2 061 foyers n’avaient pas d’eau chaude. 
Concernant l’électricité, si la majorité de la population est raccordée au réseau de distribution géré 
par l’EPIC TE ITO RAU NO MOOREA MAIAO, il y avait encore 89 foyers alimentés par un 
groupe électrogène et surtout 94 foyers qui n’avaient pas l’électricité. 
L’accès à internet a augmenté par rapport au recensement de 2017 qui était alors de 40 %, au-
jourd’hui il est de près de 66 % et 42,72 % des foyers disposent d’un ordinateur. 
Ces chiffres du recensement donnent une idée des conditions de vie de la population et doivent 
permettre aux différentes autorités que ce soit Commune, Pays ou État d’établir des projets pour 
subvenir aux besoins en matière d’écoles, de soins, d’alimentation en eau, en énergie, de gestion 
des déchets, etc.. Désormais, elles devront s’adapter aux nouveaux systèmes d’hébergement moins 
faciles à chiffrer que les hôtels et pensions de familles, car bien que non pris en compte comme 
résidents de Moorea, ces touristes utilisent tous les services de l’île. 
 
Dans un autre domaine, nous avons rencontré le Commandant de la Brigade de gendarmerie de 
Moorea pour faire un état de la délinquance et de la sécurité routière en 2023. Parmi les faits nou-
veaux en nette augmentation, Moorea n’est plus à l’abri des escrocs par internet avec 65 faits consta-
tés l’an dernier, il est important que les utilisateurs d’internet soient très vigilants lorsqu’ils 
consultent les mails et surtout ne pas cliquer sur une pièce jointe inconnue. Il est très difficile de 
récupérer l’argent volé, ces délinquants se trouvent généralement à l’étranger. 
L’infraction à la législation des stupéfiants est aussi en hausse, mais reste essentiellement du can-
nabis  et très peu d’ice. Il y a cependant un fait inquiétant avec une hausse de 17 % des violences 
intrafamiliales. Concernant la sécurité routière, malgré la présence accrue des gendarmes sur les 
routes de Moorea et le renforcement des contrôles, nous dénombrons 4 morts, essentiellement 
des conducteurs de 2 roues et 1 quad.  
Les contrôles vont s’accentuer pour sensibiliser les conducteurs au respect des règles de circulation. 
 
Vous retrouverez également vos rubriques habituelles “vie pratique” (Vaeara’i, Manutea, dernière 
création de Philippe DUBOIS et Maryse NOGUIER…). 
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Lors de ce dernier recensement, la population totale de la Polynésie Française s’élevait à 278 786 habitants. 
Avec 18 201 habitants, Moorea se maintient au 4e rang des communes de Polynésie Française derrière Faa’a (29 826 hab.),  

Punaauia (28 781 hab.) et Papeete (26 654 hab.), devant Mahina (14 623 hab.) et Pirae (14 068 hab.)

 
Années

 
Population

Croissance 
 en nombre  
d’habitants

Croissance 
 moyenne  
 annuelle % 

1971 5 058

1977 5 788 730 2,10

1983 7 249 1 461 4,21

1988 9 032 1 783 4,92

1996 11 965 2 933 4,06

2002 14 471 2 506 3,49

2007 16 507 2 036 2,81

2012 17 234 727 0,88

2017 17 816 582 0,68

2022 18 201 385 0,43

« En cinq ans, la population en polynésie française a augmenté de près de 600 personnes par an, un rythme plus faible qu’auparavant.  
Elle s’accroît dans l’ensemble des archipels à l’exception des Australes et des Tuamotu.  

La population de la zone rurale de l’île de Tahiti augmente quant à elle plus rapidement qu’ailleurs. ✓
L’excédent des naissances sur les décès demeure le seul moteur de la croissance démographique, mais il se réduit avec la baisse de la fécondité.  ✓
Les départs de Polynésie française sont plus nombreux que les arrivées  notamment 10 % des jeunes de 18 à 25 ans quittent le territoire.  ✓
Plus de la moitié de la population vit dans une famille nombreuse ou dans un ménage composé de plusieurs familles. ✓
En cinq ans, le taux d’emploi progresse de trois points, il s’est développé dans les services et le BTP sous l’impulsion d’une activité touristique sou-✓

tenue et de la construction de nouveaux logements.  
Le nombre de logements récents et de résidences secondaires augmente en effet significativement.» ✓

 
Extrait du document de synthèse de l’ISPF

Comme nous le faisons depuis 19 ans, à chaque recensement, nous vous présentons les 
chiffres détaillés pour la Commune de Moorea-Maiao ainsi que des extraits du rapport  
de l’Institut de la Statistique de Polynésie Française.  
Ces précisions servent de référence sur beaucoup d’aspects réglementant la vie de tous 
les jours sur Moorea et Maiao; Elles donnent, aux différentes autorités concernées, les 
informations permettant des prises de décisions afin d’améliorer le quotidien de la 
population, (transport en commun, écoles, logements) elles peuvent également être 
utilisées par des acteurs privés pour l’implantation d’entreprises, de services, commerces.

La Commune de Moorea Maiao accuse une faible croissance 
en 5 ans avec un total de 385 habitants supplémentaires,  

77 par an, soit une évolution de seulement 2,17%. 

51,24 % sont des hommes et 48,76% des femmes. 
 
Il s’agit de la plus faible croissance depuis plus de 50 ans. 
même si la population reste assez jeune : 
• 40,30% de personnes sont âgées de 0 à 29 ans,  
  0 à 14 ans : 3801 contre 3977 en 2017 
15 à 29 ans : 3531 contre 3929 en 2017 
c’est une baisse de près de 4 points par rapport à 2017.  

• 43,80% ont de 30 à 59 ans, 
30 à 44 ans : 4081 contre 3916 en 2017 
45 à 59 ans : 3887 contre 3567 en 2017 

• 15,90% ont 60 ans et plus,  
60 à 74 ans : 2274 contre 1901 en 2017 
  75 et plus :  627 contre 526 en 2017 
soit une augmentation de 2,2 points par rapport à 2017. 
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Communes 1977 1983 1988 1996 2002 2007 2012 2017 2022 %
Afareaitu 1 245 1 565 1 864 2 447 2 912 3 245 3 452 3 674 4 055 10,40

Haapiti 1 153 1 572 2 010 2 885 3 463 4 047 4 058 4 254 4 109 -3,41

Maiao 220 190 231 283 308 299 335 353 343 -2,83

Pao Pao 1 690 1 914 2 413 3 085 3 852 4 246 4 583 4 639 4 895 5,52

Papetoai 682 998 1 328 1 740 1 879 2 214 2 324 2 329 2 214 -4,94

Teavaro 798 1 010 1 186 1 525 2 057 2 456 2 484 2 567 2 585 0,70

La commune associée d’Afareaitu est celle qui a  plus progressé au cours de ces 5 dernières années avec une augmentation de 10,40% de 
sa population, ceci est peut-être dû à la proximité du quai de Vaiare, sachant que de nombreux habitants de Moorea font la navette quotidien-
nement pour aller travailler sur Tahiti. 
Autre secteur en augmentation avec 5,52%, il s’agit de la commune associée de PaoPao, quant aux autres communes nous noterons une baisse 
de près de 5% à Papetoai. Haapiti et Maiao sont aussi en recul respectivement de -3,41% et -2,83%, la commune de Teavaro reste stable. 
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Catégories * 

 
Agriculteurs 
exploitants

Artisans 
Commerçants 

Chefs  
d’entreprise 

 
Cadres

 
Professions 

intermédiaires

 
Employés

 
Ouvriers

 
Retraités Autres personnes 

sans activité 
professionnelle

 
Total

%  
agriculteur

Afareaitu 21 194 106 212 435 348 414 1 456 3 186 0,66

Haapiti 59 352 154 207 388 309 538 1 295 3 302 1,79

Maiao 2 214 1 5 8 4 13 6 253 0,79

Pao Pao 102 368 184 289 517 383 570 1 414 3 827 2,67

Papetoai 20 135 53 83 224 194 277 819 1 805 1,11

Teavaro 20 131 106 129 264 205 263 909 2027 0,99

Total 224 1 394 604 925 1 836 1 443 14 400 1,56

Total 6 426 2 075 5 899

% 44,62 14,41 40,97

Population de 15 ans et plus selon la catégorie socioprofessionnelle

Le total d’actifs a augmenté, passant à 6 426 contre 5 767 en 2017 soit une hausse de plus de 11 %. 

Au niveau des catégories professionnelles, nous constatons une forte baisse du nombre d’agriculteurs 
qui étaient 334 en 2017 et passe à 224 en 2022, par contre les artisans, commerçants et chefs 
d’entreprise qui sont en nette augmentation • 1 394 contre 1 057 en 2017, les cadres sont aussi 
en hausse • 604 en 2022 contre 334 en 2017 ainsi que les professions intermédiaires 925 contre 
821, les ouvriers et employés restent relativement stables  3 279 en 2022 contre 3 210 en 2017. 
 
Le nombre de cadres et chefs d’entreprise a pratiquement doublé depuis le dernier recensement  
mais compte tenu du peu de créations d’emplois sur Moorea, nous pouvons supposer, sans trop 
de risques, qu’ils travaillent probablement sur Tahiti.

* Catégories  
 
Cadres  

Professions libérales et assimilés 
Cadres de la fonction publique, professions  
intellectuelles et artistiques - Cadres d'entreprise 

Professions intermédiaires 
de l'enseignement, de la santé, de la fonction  
publique et assimilés 
Professions intermédiaires administratives et  
commerciales des entreprises - Techniciens 
Contremaîtres, agents de maîtrise 

Employés 
Employés de la fonction publique 
Employés administratifs d'entreprise - 
Employés de commerce 
Personnels des services directs aux particuliers 

Ouvriers  
qualifiés- non qualifiés -agricoles 

Personnes sans activité professionnelle 
Chômeurs n’ayant jamais travaillé 
Individus de 15 ans et plus 
Personnes diverses sans activité professionnelle  
de moins de 60 ans (sauf retraités) &  
de 60 ans et plus (sauf retraités) 

Concernant le niveau d’instruction et de diplôme, la proportion de sans diplôme reste stable 
depuis 2007,  par contre nous constatons une augmentation des détenteurs du BAC qu’il soit 
Général, Pro ou Technologique avec 18% contre 11,5% en 2007, mais ce pourcentage est bien 
inférieurs à la moyenne des Îles du Vent qui est de  21,4% . 
L’absence de Lycée sur Moorea et donc l’obligation pour les élèves de faire la navette tous les jours 
afin de poursuivre leur cursus scolaire sur Tahiti, freine très certainement beaucoup d’entre eux 
qui préfèrent arrêter leurs études. 

Cela ne devrait pas s’améliorer dans les années à venir  
au vu des dernières déclarations du Gouvernement qui a abandonné la construction  

du Lycée situé à Opunohu pour des raisons budgétaires. 

Autre constat intéressant, c’est la nette progression des diplômes supérieurs avec 15,6 % contre 9,6 % 
en 2007 et 12,2% en 2017, là aussi ces pourcentages sont inférieurs au taux des Îles du Vent qui est 
de 20,7%.  Il est évident que s’il y a moins de bacheliers sur Moorea, le nombre d’étudiants en études 
supérieures est automatiquement plus faible.

sur une population de 15 ans et plus soit 14 400 habitants 
  2,52 % n’ont aucune compréhension du français. 
13,34 % n’ont aucune compréhension du tahitien.
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Commune Résidence 
principale 

Logement  
occasionnel

Résidence 
secondaire

Logement  
vacant Ensemble

Afareaitu 1186 / 1046 14 / 7 228 / 160 105 / 128 1533 / 1341

Haapiti 1338 / 1352 34 / 16 698 / 438 194 / 377 2264 / 2183

Maiao 92 / 80 1 / 0 5 / 1 0 / 6 98 / 87

Pao Pao 1537 / 1455 56 / 8 238 / 78 180 / 311 2011 / 1852

Papetoai 688 / 660 28 / 1 112 / 21 90 / 183 918 / 865

Teavaro 776 / 758 15/ 6 200 / 90 69 / 148 1060 / 1002

Total 5617 / 5351 148 / 38 1481 / 788 638 / 1153 7884 / 7330

+ 4,97 % + 289 % + 87,94 % - 44,87 % + 7,56 % 

Année 2022 / Année 2017

Davantage de logements récents  
et de résidences secondaires 

 
En 2022, la Polynésie française 
compte 101 900 logements, soit une 
hausse de 7,6 % en cinq ans. 
Si le nombre de résidences principales 
augmente de 7,4 %, celui des résidences 
secondaires (qui incluent les meublés de 
tourisme loué par des particuliers) aug-
mente de 36,9 % pour atteindre 9 200. 
Ainsi, la hausse des résidences secon-
daires, déjà rapides entre 2012 et 2017 
(+ 24,2 %), accélère encore. 
 
À Moorea, le nombre de résidences 
secondaires a presque doublé  
(+ 87,94 %), avec 1 481 logements. 
Dans les îles Sous-le-Vent, les résidences 
secondaires augmentent de 39,9 % et 
sont essentiellement situées à Bora Bora 
et Huahine. En 2022, il y a en effet 2,5 
fois plus de résidences secondaires à 
Bora Bora (680 contre 270 en 2017) et 
1,7 fois plus à Huahine (450 contre 260) 
 
Tous usages confondus, le nombre de 
logements récents (moins de cinq ans) 
augmente fortement : 11 700 logements 
récents en 2022 contre 9 000 en 2017 
sans toutefois atteindre le record des 
années 2000 (environ 13 000 logements 
récents). 

Extrait du document de synthèse de l’ISPF

Résidence secondaire : logement utilisé pour des séjours de courte durée (week-ends, loisirs ou 
vacances). Les logements meublés mis en location pour des séjours touristiques sont également classés 
en résidences secondaires.  (Définition ISPF) 
Logement occasionnel : c'est un logement ordinaire (ou pièce indépendante) occupé occasionnellement 
une partie de l'année pour des raisons professionnelles par une ou plusieurs personnes qui disposent 
d'un autre logement familial.  (Définitions ISPF) 

Cette hausse des résidences secondaires prin-
cipalement dédiée à la location saisonnière 
entraîne une forte inflation des prix, que ce 
soit à l’achat ou à la location, d’autant plus 
qu’il est de plus en plus difficile de trouver des 
farés en location. 
Des professionnels du tourisme de Moorea se 
plaignent de cette situation qui ne leur permette 
pas de recruter du personnel qualifié non-rési-
dent de Moorea, car ils ne peuvent pas leur 
trouver un logement à des prix raisonnables.

Statut occupation Propriétaire Locataire Locataire OPH OTHS Logé gratuitement Total % de propriétaires

2017 3941 976 41 434 5392 73,09

2022 4282 989 72 346 5689 75,27
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Eau chaude  
17,92 % des habitations sont équipées de chauffe-eau solaire 
47,97 % possèdent un chauffe-eau électrique ou à gaz  
2 061 foyers n’ont pas d’eau chaude.

Nombre de pièces  
par résidences principales : 

 
1 pièce :  8,1 % 

2 pièces : 18,5 % 
3 pièces : 38,1 % 
4 pièces :  24,6 % 

5 pièces et plus : 10,7 %

Accès à l’eau  
90,60 % des habitations ont accès à l’eau courante  
à l’intérieur de leur fare 
7,37 % ont un point d’eau à l’extérieur 
de leur habitation 
2,03 % n’ont pas de point d’eau à proximité et 
doivent s’approvisionner sur des points collectifs tels que les fontaines communales.

93,49 % des habitations sont alimentées par le réseau général 
de distribution géré par l’EPIC TE ITO RAU NO MOOREA MAIAO 

443 habitations sont équipées de panneaux solaires soit en totalité ou 
partiellement pour couvrir leur consommation soit 7,81 %. 
89 foyers sont équipés de groupe électrogène soit 1,57 % 
Mais le plus surprenant c’est qu’en 2022 il y avait toujours  
94 foyers qui n’avaient pas d’électricité soit 1,66 %

  5,11 % des habitations sont raccordées au réseau collectif 

90,19 % des habitations possèdent des fosses septiques individuelles 
  4,69 % évacuent à même le sol.

65,59% des foyers ont une connexion Internet 

42,72 % possèdent un ordinateur. 

Électricité

Assainissement Accès à Internet

La taille des ménages continue de diminuer 
 
Le nombre de personnes par ménage poursuit sa diminution. 
Il passe de 3,5 en 2017 à 3,3 en 2022 alors qu’un ménage 
polynésien comptait 5,2 personnes en 1977. 
Les ménages restent toutefois nettement plus grands qu’en 
France hexagonale (2,2 personnes). 
Un quart des ménages (25,9 %) se composent de plusieurs 
familles en Polynésie française, contre 3,9 % des ménages 
en France hexagonale en 2020. 
 
Les ménages à plusieurs noyaux regroupent 
43 % des Polynésiens en 2022. 
Entre 2017 et 2022, la part des familles nombreuses, 
c’est-à-dire les couples avec trois enfants ou plus, diminue 
de 8 % à 6 % 
10 % des Polynésiens vivent ainsi dans ces ménages contre 
12 % en 2017. 
À l’inverse, la part des personnes seules augmente 
17,5 % en 2022 après 15,2 % en 2017. 
De même, la part des couples sans enfant s’accroît 
légèrement (17,5 % en 2022 après 16,1 % en 2017). 
Ils représentent désormais 11 % de la population. 
 
Extrait du document de synthèse de l’ISPF

Voitures 
51,04 % possèdent une voiture 
19,91 % 2 voitures 
  3,12 % 3 voitures et plus.   

Deux roues 
30,51 % des ménages de Moorea possèdent 
un deux-roues ou plus 
 
Bateaux 
88,6 % des ménages n’ont pas de bateau 
85,2 % n’ont pas de pirogue

Hors l’île de Maiao,  
ce sont les ménages 
de  la Commune 
associée de Teavaro  
qui possèdent le 
moins de voitures 
avec 31,26 %. 
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Polynésie française 15 662

Métropole 1 873

Nouvelle-Calédonie - Wallis 179

DOM 68

Étranger 419

Amérique 40

Océanie 22

Europe 126

Asie 19

Afrique 4

86,05 %

10,29 %

 
• En 2022, les natifs de Polynésie française représentent 88 % des habitants (avec 245 900 personnes) et les natifs de France hexagonale représentent 
8,8 % des habitants (avec 24 570 personnes). 
• En 20 ans, la part des natifs de Polynésie française a progressé d’un point (elle atteignait 87 % en 2002), la part des natifs de France hexagonale 
a baissé de 0,7 point (elle atteignait 9,5 % en 2002). 
• La part des natifs des DOM et autres COM est relativement stable ou en très légère baisse (avec 1,3 % en 2022), comme celle des étrangers 
(avec 1,7 % en 2022). 

La Polynésie française compte plus de départs que d’arrivées sur son territoire. 
• Le solde migratoire apparent est négatif de 1 300 personnes par an entre 2017 et 2022. Ce déficit s’accroît : entre 2012 et 2017, il était de 1 100 
personnes par an. Ce déficit reste cependant inférieur à celui constaté entre 2007 et 2012 qui était de 1 500 personnes par an. Entre 2017 
et 2022, 20 500 personnes ont quitté la Polynésie française, soit 7 % de la population. Parmi elles, 4 100 sont âgées de 18 à 25 ans au moment 
du recensement (800 jeunes sont concernés en moyenne par an). Chaque année, un jeune adulte sur dix quitte le territoire. 

Extrait du document de synthèse de l’ISPF 

Parmi les arrivants, le nombre de natifs de Polynésie française « de retour » au fenua  
est en hausse de 33 % par rapport à la période intercensitaire précédente : 

ils étaient 1 600 entre 2012 et 2017, ils sont 2 100 entre 2017 et 2022. 

— 12 —





La natalité baisse et l’espérance de vie s’allonge 
 
L’évolution démographique résulte de l’addition du solde naturel (différence entre le 
nombre de naissances et de décès) et du solde migratoire (différence entre les arrivées 
sur le territoire et les départs). 
Entre 2017 et 2022, en moyenne, 3 600 naissances en vie et 1 700 décès ont eu lieu 
chaque année, soit un accroissement naturel moyen de 1 900 personnes par an. Cette 
moyenne annuelle cache néanmoins de fortes disparités selon les années qui s’expliquent 
notamment par la pandémie de Covid-19 et la hausse exceptionnelle des décès en 2021. 
Si les décès sont plus nombreux qu’entre 2012 et 2017 (+ 200 en moyenne par an), les 
naissances sont, quant à elles, plus faibles (- 500 en moyenne par an). 
 
Cette double tendance freine ainsi l’accroissement naturel. 
La fécondité en baisse depuis de nombreuses années s’est stabilisée depuis 2017. 
Si l’indice conjoncturel de fécondité est passé de 4,2 enfants par femme en 1977 à 1,8 
en 2017, il se maintient à 1,8 en 2022. 
Cet indice qui applique le même poids aux différentes classes d’âge masque de fortes 
différences entre les tranches d’âge. La stabilité de l’indice conjoncturel de fécondité 
s’accompagne en effet d’une baisse des naissances qui s’explique par la diminution 
du nombre de femme en âge de procréer sur la période entre 2017 et 2022, tout 
particulièrement du nombre de femmes entre 20 et 29 ans. 
Après une chute du taux de natalité entre 1992 et 2017 qui passe de 26,0 naissances 
pour 1 000 habitants en 1992 à 13,9 en 2017, le taux de natalité continue de diminuer 
légèrement en 2022 et atteint 12,9 naissances pour 1 000 habitants. 
 
Avec l’allongement de la durée de vie et la baisse de la natalité, le vieillissement de la population s’accélère en Polynésie française. 
En 1988, les jeunes de moins de 20 ans représentaient encore près de la moitié de la population. L’âge médian était alors de 21 ans contre 34 ans 
aujourd’hui (41 ans en France hexagonale). L’espérance de vie à la naissance continue d’augmenter et atteint 79 ans pour les femmes et 75 ans 
pour les hommes (contre respectivement 78 ans et 74 ans en 2017). 
Malgré le vieillissement de la population amorcé il y a vingt ans, la population de Polynésie française reste plutôt jeune : 28 % des habitants ont 
moins de 20 ans (23 % en France hexagonale) et 10 % ont 65 ans ou plus (21 % en France hexagonale). 
Extrait du document de synthèse de l’ISPF 

 
 
 
 
La présentation des chiffres du re cen -
sement réalisé par l’ISPF en 2022, met 
en lumière plusieurs facteurs essentiels 
pour une meilleure compréhension des 
conditions de vie des habitants de la 
Commune de Moorea-Maiao. 
 

La détermination de la population légale est le premier objectif d’un recensement, car elle sert de référence sur beaucoup d’aspects juridiques 
réglementant la vie de tous les jours. * 
L’aménagement du territoire : construction de logements sociaux, résorption de l’habitat insalubre et rénovation de l’habitat ancien, équipements collectifs 
sociaux, culturels, sportifs… 
La santé : implantation des unités de soins, de pharmaciens, équipement des dispensaires… 
La formation et l’emploi : construction de nouveaux établissements scolaires, équipements scolaires, aide à la formation des jeunes… 
L’aide aux familles : détermination des aides en fonction de la composition des ménages et de leurs conditions de vie. 
• La progression serait de 385 habitants en 5 ans suivant les calculs officiels, pour arriver à un total de 18 201 habitants en 2022. 
Bien évidemment les chiffres ne prennent pas en compte la fréquentation touristique qui a cependant un impact certain sur différents aspects 
de la vie sur l’île, comme le nombre de résidences secondaires qui a presque doublé (+ 88,0 %), avec 1 481 logements qui sont principalement 
utilisés en location saisonnière. Lors de la dernière visite du Haut-Commissaire à Moorea, il avait été annoncé qu’à certaines périodes, Moorea 
doublait sa population allant jusqu’à 40 000 résidents. Les touristes ou locaux en visite utilisent les différents aménagements, l’eau, l’électricité, la 
collecte des ordures ménagères… qui sont aujourd’hui basés uniquement sur les chiffres du recensement des résidents permanents. 
Ces résidents temporaires participent à l’activité économique de l’île et font partie intégrante d’une population qui est bien au-delà des 18 201 
habitants. Aujourd’hui nous constatons que la population de Moorea est vieillissante, que le nombre de personnes actives va travailler principa-
lement sur Tahiti et que le nombre d’occupants de location saisonnière est grandissant. 
Faut-il s’attendre à ce que Moorea devienne une île dortoir si ce n’est pas déjà le cas ?
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La bistronomie est une cuisine raffinée et inventive proposant des plats classiques et traditionnels 
revisités, utilisant la technique de la gastronomie travaillée avec des ingrédients locaux et de 
saison. Le Chef Boris RABIN propose au restaurant « LE COOK’S » ses créations  qui 
sortent des sentiers battus, ainsi il présente le filet de « Chateaubriand au poivre de Raiatea» , 
ou encore un des plats phares « La joue de bœuf confite en croûte de Mape et parmesan et sa 
mousseline de potiron local». 

La carte offre un large choix de plats répartis en plusieurs rubriques : 
Pour « Les Essentiels »  on retrouve les traditionnels, poisson cru au lait de coco, l’entrecôte 
grillée, « les Pâtes et Risotto » avec les Linguini au Pistou, Poisson du Lagon "selon arrivage", 
Tomates Séchées et Parmesan ainsi que « Coin verdure » et ses salades à base d'ingrédients de 
première qualité. 
La sélection  « Végétalisme », propose des plats soigneusement élaborés qui conviennent au régime 
dit « vegan » et qui répondent à la demande grandissante de la clientèle.  
Deux autres rubriques consacrées à la viande et au poisson mettent en valeur la maîtrise du 
Chef du Cook’s toujours dans l’esprit de plats revisités avec une touche locale. 
Sans oublier les desserts qui sont incontournables pour terminer un délicieux repas dans le 
cadre exceptionnel de la baie de Cook.

Petit-déjeuner à la carte de 6h30 à 9h30  
Les cuisines du restaurant sont ouvertes  
à partir de 11h30 jusqu’à 21h en semaine et 21h30 le week-end.. 
(Entre 14h et 17h seuls les «Essentiels» sont servis). 
Le Bar reste ouvert de 6h30 à 21h30

Tataki Croustillant aux Algues Wakamé 
et Nori, Coulis Acidulé Coco  
et Ananas, Riz. 

« L’Essentiel » Poisson Cru Polynésien, 
Riz

Joue de Boeuf Confite  
en Croûte de Mape et Parmesan, 
Mousseline de Potiron.







Gestion des intempéries de Février dernier  
par la Cellule de crise communale

Suite à l’importante perturbation météorologique du 10 février dernier, nous avons fait le point avec le Maire de la commune de Moorea-Maiao 
sur les différents dispositifs mis en place ainsi que les interventions réalisées par les équipes municipales. 
« Comme à chaque situation de catastrophe naturelle, le Haut-commissaire invite les maires à déclencher leur PCS (Plan communal de secours) 
ce que nous avons fait dès le début de l’alerte météo par les services du Haut-commissariat, précise le Maire Evans HAUMANI directeur des 
opérations de secours. 
Ce plan entraîne un regroupement de tous les services et élus de la commune. Nous avons déployé notre poste de commandement dans les 
nouveaux locaux qui ont été installés à cet effet au-dessus de la salle omnisports d’Afareaitu, la cellule de crise y est installée définitivement, 
tout comme les services Sécurité et Prévention, dirigés par Hugot TAVAITAI. 
Nous avons mis en place des roulements d’équipe pour assurer une permanence 24h/24 et 7j/7. 
Ces équipes sont composées principalement des agents communaux, mais nous avons pu aussi compter sur le soutien de nos partenaires dont 
l’EPIC TE ITO RAU NO MOOREA MAIAO, car d’importants dégâts avaient été constatés dans les vallées avec des chutes d’arbres sur le réseau 
électrique, la Polynésienne des Eaux nous a aussi prêté main-forte en termes de ressources humaine et matérielle (engins lourds) ainsi que le 
Service de l’Équipement. »

Un arbre s’est couché au travers de la route de Pao Pao, nécessitant une intervention rapide 
des services municipaux pour permettre la circulation des véhicules.

Un arbre est tombé sur un véhicule en mouvement 
dans la baie d’Opunohu, les 2 occupantes n’ont pas 
été  blessées, car elles portaient leur ceinture de 
sécurité, mais elles ont été très choquées. 

« Un numéro vert (gratuit) a été activé, disponible 24h/24 afin que les sinistrés puissent se 
faire connaître et informer les autorités des dégâts subis. 
Cela a bien fonctionné, nous avons reçu beaucoup d’appels, ce qui nous a permis de centraliser 
les besoins et d’organiser des interventions de secours des équipes de la commune. 
Dans le cadre de notre organisation, nous avons aussi créé un groupe « Messenger » qui avait 
pour vocation de favoriser la communication en temps réel sur des situations particulières et 
avoir un retour image de la réalité sur le terrain, ce qui a permis au PC de crise de s’organiser 
et prendre rapidement les décisions qui s’imposaient. »

Baie d’Opunohu
Route de ceinture Pao Pao

Des chutes de rochers  
ont également été constatées.

Un arbre est tombé sur un fare à Patae.

Le Service technique de la Commune est intervenu 
pour dégager les voies d’accès.

Par endroits, les rafales de vent ont dépassé les 100km/h sous les grains.

Photos : Commune de Moorea-Maiao
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« Au cours de cette période de forte perturbation météorologique, les secteurs les 
plus touchés ont été recensés sur les communes de Teavaro et Afareaitu où des crues 
de rivières ont inondé plusieurs foyers. 
Les fortes rafales de vent ont aussi entraîné des chutes d’arbres sur la route de ceinture 
et sur une habitation de Patae. 
D’autres secteurs de l’île ont aussi été touchés, mais avec des dégâts de moindres 
importances. 
Dans les jours qui ont suivi la levée de l’alerte nous avons reçu la visite de la ministre 
des Solidarités Chantal GALENON qui a rencontré les sinistrés, car certains foyers 
ont été totalement inondés, les occupants ont été évacués et hébergés dans les Fare 
paroissiaux. Je remercie toutes les communautés religieuses qui sont intervenues en 
soutien à ces personnes en détresse. » 

Le Maire Evans HAUMANI est le Directeur des opérations 
de secours, Roger HANERE chef des Sapeurs Pompiers est 
le commandant des opérations de secours et Karen MOU 
Directrice des Services, est responsable des activités 
communales de coordination des différents services 
communaux avec le soutient Hugot Tavaitai qui est le 
coordinateur PCS.

Les entreprises partenaires de 
la commune,  
Polynésienne des Eaux et EPIC 
ont apporté un soutien  
logistique et humain  pour 
aider les services communaux.

Le Maire de la Commune de Moorea Maiao  
Evans Haumani est allé au-devant des sinistrés,   

que ce soit chez eux  ou dans les Fare paroissiaux pour 
ceux qui avaient dû quitter leur domicile.

Des averses successives, parfois de forte intensité, ont circulé sur les îles de 
Tahiti et Moorea. Les cumuls relevés dépassaient, par endroits, 100 L/m² .

Cellule de crise, mobilisation des services communaux et des différentes entreprises telle que  
l’EPIC TE ITO RAU NO MOOREA MAIAO, la Polynésienne des Eaux ainsi que le service de l’Équipement. 

Cellule de crise.
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Afin d’améliorer le service, la Direction de l’EPIC TE ITO RAU NO MOOREA MAIAO a recruté un 
Directeur des systèmes d’information et de communication afin de réorganiser les différents protocoles 
et faciliter l’instruction des dossiers.

Pour en savoir plus, nous avons rencontré John LAU qui 
occupe ce nouveau poste depuis novembre dernier . 
«Lors de la reprise de la gestion par l’EPIC, il a été nécessaire 
de recontacter tous les producteurs d’énergie solaire qui 
étaient en contrat avec l’ancien concessionnaire pour qu’ils 
rencontrent un agent de l’EPIC afin d’établir un nouveau 
contrat.  
Un certain nombre d’entre eux n’ont pas pris contact et 
nous n’avons pas pu actualiser leur dossier et ainsi avoir un 
index de référence pour que l’EPIC puisse acheter les kw/h 
qu’ils injectent dans le réseau. 
Nous espérons qu’au cours du premier trimestre ces produc-
teurs, près de 200 au total, seront venus nous rencontrer. 
 
Il est interdit d’injecter du courant dans le réseau public 
sans y avoir été autorisé par l’EPIC et ce pour une raison 
évidente de sécurité, si une équipe de l’EPIC intervient sur 
le réseau après avoir coupé l’alimentation depuis un poste 
de transformation, ou depuis la centrale, elle est convain-
cue qu’elle peut intervenir en toute sécurité sur le réseau, 
mais si à ce moment-là, un producteur non répertorié in-
jecte du courant il y a un risque d’électrocution et de dan-
ger de mort pour les agents. 

Il est aussi important que l’installation soit vérifiée par des 
agents de l’EPIC, car un dysfonctionnement sur une ins-
tallation solaire peut provoquer des pannes sur d’autres 
équipements dans  la maison, mais aussi dans le voisinage. 
Ces vérifications techniques sont indispensables, car dans 
certains secteurs de l’île, il pourrait être nécessaire de brider 
des producteurs, car la capacité du réseau ne pourrait pas 
absorber une puissance trop importante au risque d’endom-
mager les câbles électriques et de provoquer des pannes sur 
le réseau. 
Pour tout projet dépassant les 10KW crête une étude spécifique 
sera faite par les techniciens de l’EPIC. Actuellement,  les pro-
ducteurs doivent effectuer de l’auto relève pour leur facturation, 
mais nous envisageons de mettre en place prochainement des 
compteurs permettant de la télé relève à distance. 
 
Vers une simplification des démarches. 
Nous sommes en train de mettre en place un système infor-
matique qui permettra de simplifier ces démarches et surtout 
de gagner du temps, après une période d’essai en interne 
nous espérons être opérationnels à partir du mois de juin 
2024. Ce système permettra d’assurer une meilleure 
communication en informant le client de l’évolution de son 
dossier en temps réel sur les demandes de raccordement.  
Ce logiciel et portail d’accès sera dédié exclusivement à la 

production d’énergie solaire, le client pourra transmettre son 
relevé d’index sans avoir à se déplacer à l’agence. 
Pour faciliter la facturation, nous avons mis en place un modèle 
qui pourra être complété en ligne, car un certain nombre de 
producteurs ont du mal à produire une facture conforme 
aux normes fiscales.» 
 
À l’issue de cet entretien, il est évident que l’EPIC a décidé 
d’améliorer le processus pour établir les dossiers de produc-
tion d’énergie solaire, mais il faudra être encore un peu 
patient pour que le nouveau protocole informatique puisse 
être opérationnel afin de simplifier les démarches adminis-
tratives et raccourcir les délais d’obtention des contrats.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Retirer un formulaire à l’agence commerciale ou au 
siège de l’EPIC 
• Déposer ce formulaire soit en numérique soit en 
papier. 
• Le dossier technique et administratif est ensuite 
instruit par l’EPIC. 
• S’il est recevable, un agent contactera le futur 
producteur pour un rendez-vous sur place, si le 
dossier n’est pas recevable en l’état, un complément 
d’information pourra être demandé. 
• Établissement d’un devis de raccordement au 
réseau et pose de compteur. 
• Une fois le devis accepté, une équipe viendra poser 
un compteur et procédera au raccordement sur le 
réseau. 
• À l’issue de ces travaux, des mesures sont effec-
tuées pour vérifier à la fois la qualité de l’électricité 
produite, mais aussi la quantité d’énergie pouvant 
être injecté dans le réseau. 
• Après analyse des données collectées, un contrat 
est établi. 
• La facturation de l’énergie injectée se fait tous les 4 
mois sur un modèle défini par l’EPIC. 
 

Protocole pour la vente  
d’énergie solaire à l’EPIC  

TE ITO RAU NO MOOREA MAIAO.
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Raiheui NOLLEMBERGER 
Chef du Réseau

Originaire de Moorea, Raiheui  a été scolarisé sur l’île avant de  poursuivre 
son cursus au lycée de Taaone  où il a passé un Bac technique génie 
électrotechnique. Il termine ses études en métropole à Toulouse où il 
suit une formation de BTS électrotechnique . 
Après avoir obtenu son diplôme, il se spécialise dans le domaine infor-
matique industriel et automatisme, et dans le réseau de distribution. 
Au cours de son séjour en métropole il a effectué plusieurs stages en 
entreprises principalement axés sur les automatismes.

Dès son retour au Fenua, il intègre une entreprise où il travaille 
comme technicien d’entretien et distribution, ensuite il poursuit 
sa carrière à la clinique Paofai comme responsable de la main-
tenance, puis il décide de revenir sur Moorea en rejoignant 
l’agence de la Polynésienne des Eaux. 
En 2018  il s’inscrit à un concours pour intégrer le concession-
naire en électricité de Tahiti, il est embauché au poste de chargé 
de projet. Il gère les travaux neufs et réalise les études de raccor-
dement pour des projets importants tels que des immeubles avec 
une cinquantaine d’abonnés, mais il assure aussi le suivi pour  
les particuliers qui demande un seul branchement, il réalise 
également des projets  industriels avec la création de postes de 
transformation, sur Moorea il a réalisé l’étude pour le nouvel 
hôtel Niu Beach resort de Haapiti. 

Fin 2022,  il rejoint l’agence du concessionnaire de Moorea en 
tant que chef de réseau dans l’objectif d’intégrer l’EPIC TE ITO 
RAU NO MOOREA-MAIA'O, la nouvelle structure de gestion de 
l’électricité de Moorea qui est opérationnelle depuis janvier 2023. 
 
Aujourd’hui Raiheui dirige une équipe de 6 agents, il gère la 
conduite de l’exploitation du réseau conformément au Code des 
procédures ainsi que les équipes d’astreintes réseau. 
Il organise les travaux de renforcement, de branchement et  
d’extension du réseau, il supervise aussi les dépannages.  
D’août à décembre 2023 Raiheui a conduit l’installation d’une 
centaine de nouveaux branchements chez des particuliers. 
Son travail consiste également à la gestion du réseau et des 
postes de transformations; Il établit la planification des entre-
tiens de ces postes et des réseaux Haute Tension en aérien dans 
toutes les pénétrantes de l’île en vérifiant l’état des poteaux et des 
isolateurs. 
 

 
 
 
 
Cette année, il a 
prévu l’entretien de 
36 postes de transfor-
mation depuis Temae 
jusqu’à la route des 
ananas à Pao Pao les 
travaux sont en cours 
et devraient se terminer 
en juin prochain.

Raiheui et ses équipes ont été confrontés à des incidents sur le réseau liés aux 
intempéries. Dernièrement de fortes rafales de vent ont provoqué la chute d’arbres à 
Atiha privant le quartier de courant. 
Dès que cet incident a été signalé, les équipes se sont rendues sur le site afin de sécuriser 
le quartier, car des câbles sous tension étaient à terre. Durant leur intervention un 
deuxième arbre ayant chuté, les équipes ont terminé la sécurisation et sont revenues le 
lendemain pour rétablir le courant en installant de nouveaux poteaux. 
Raiheui  souligne « nous avons des campagnes régulières d’élagage, mais il est prévu que 
nos sous-traitants interviennent sur une distance réglementaire de 5 m autour des po-
teaux, cette fois les arbres étaient très grands et se situaient bien en retrait à l’intérieur 
d’une propriété. Même en prenant les précautions d’usage avec un élagage préventif nous 
ne sommes pas à l’abri de ce genre de problème ». 
 
Autre danger qui guette les usagers lors de forte précipitation comme c’est le cas lors de 
cette saison des pluies, ce sont les inondations qui peuvent submerger partiellement certains 
coffrets de distribution électrique. Il est recommandé de surtout ne pas s’en approcher en 
attendant les interventions des équipes de Raiheui .

Répondre à l’urgence face aux intempéries.
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AXA le spécialiste de l’Assurance et de l’Épargne en Polynésie 

Bien assuré et au meilleur prix service compris. 

Assurances auto et moto, assurances habitation, assurance santé, retraite, épargne, assurances professionnelles 

L'équipe de l'Espace Conseil de Moorea est à votre écoute  
pour vous offrir un service de qualité, n'hésitez pas à venir nous voir. 

C’est aussi vous mettre en relation avec un conseiller en assurance VIE et PLACEMENTS  
 pour étudier vos besoins en prévoyance, placements et en retraite complémentaire.

Les Biens : 

Auto 
Moto Cyclo 
Habitation 
 
La Famille : 

Assurance Santé 
Décès  Invalidité  
Indemnité Journalière 
Assurance Scolaire 
Assurance Voyage 
Protection Accident  
Contrat Obsèque 
 
L’Argent : 
Retraite 
Assurance Vie 
Gestion pilotée 
 
Professionnels : 

Multirisque Pro 
Retraite Entreprise 
Prévoyance des Salariés 

 • Un assureur qui vous propose de choisir, ça change ! 
    Avec le contrat auto Axa, c’est vous qui décidez .  

Vous en avez assez de payer des garanties dont vous n’avez pas besoin. 
L’assurance auto vous offre des garanties à la carte pour être bien couvert au  
plus juste prix, avec des bonnes franchises, vous arrêtez de payer des garanties inutiles. 

• Assurance Habitation : protégez votre rêve ! 
  Avec l’assurance AXA vous êtes certain d’être bien couvert pour  
  votre habitation, mais aussi pour ce qu’il y a dedans. 

Que vous soyez propriétaire ou locataire, les garanties à la carte s’adaptent à 
vos besoins et à votre budget.  
Le contrat prévoit une garantie de base « Confort », qui vous couvre en cas  
d’incendie, mais qui inclut aussi de nombreuses garanties indispensables : 
— couverture en cas de dégât des eaux ; 
— votre responsabilité civile ici et pendant vos voyages ; 
— une garantie CYCLONE à la carte pour votre habitation en dur. . 

• L’Assurance Santé AXA numéro 1 en Polynésie. 
   Avec la complémentaire santé AXA, pas de profit sur votre capital santé.  
   Des milliers de Polynésiens nous ont confié leur santé depuis 1990. 

Une assurance Santé est aujourd'hui indispensable pour couvrir en totalité 
les dépenses de maladie (ou les frais de santé) restant à votre charge et pour 
continuer à vous soigner librement.  
Pas de questionnaire médical et une possibilité de souscription jusqu'à 64 ans. 

• Placement et Épargne. 
   Des produits de placements adaptés à vos objectifs en fonction de votre profil 
   d’investisseur et de votre budget.  

Supports de placements variés et performants spécifiquement sélectionnés 
par la marque AXA.

Teva MALHERBE  
Nouveau chef d’agence de Moorea 

Espace Conseil de Moorea 
Centre commercial de Maharepa 
Tél.: 40 55 01 10

Horaires d’ouverture  
du lundi au jeudi :  7h30 - 12h00  – 13h00 - 16h00 
            vendredi :  7h30 - 12h00  – 13h00 - 15h00 - fermé le samedi     

Depuis 27 ans chez AXA, 
Teva a un rôle de « facilitateur », 
trouvant des solutions  
pour la clientèle de Moorea.

 Depuis 15 années chez AXA 
à Raiatea puis à Moorea,  

Maimiti conseille la clientèle  
des îles sur les meilleures  

protections »

Maimiti RAUFAUORE 
Conseillère clientèle

Customer First : AXA propose une large gamme de produits et services adaptés aux besoins de ses clients, particuliers et professionnels.  
L'entreprise met également à disposition des outils et des ressources pour aider ses clients à gérer les risques et à prendre des décisions éclairées. 

Intégrité : AXA a mis en place un code de conduite qui définit les principes et les valeurs qui guident l'action de ses collaborateurs.  
L'entreprise dispose également d'un programme de conformité qui veille à ce que ses collaborateurs respectent la réglementation et les normes 
éthiques en vigueur.

Les valeurs AXA





Comme chaque année, au cours du 1er trimestre, nous faisons 
le bilan de la délinquance et de la sécurité routière sur Moorea. 
Nous avons rencontré le  commandant de la Brigade de Moorea-
Maiao, le Major Franck DE DECKER qui nous présente ce bilan.

Sécurité routière 
Délinquance

Délinquance  
 
Atteintes aux biens :  
323 contre 474 en 2022 
 
Atteintes volontaires à  
l’intégrité physique,  
violence sous toutes ses formes :  
228 contre 234 en 2022 
Ces chiffres comprennent  
132 faits de violences 
intrafamiliales en hausse  
de 17% par rapport à 2022 
 
Escroqueries,  
infractions économiques  
et financières : 
65 faits contre 35 en 2022 
 
Infractions sur la législation 
des stupéfiants :  
36 faits 

Atteintes aux biens : 
« En 2023, nous avons constaté une baisse de près de 32 % des atteintes aux biens, cette baisse 
est essentiellement due aux nombreuses interpellations que nous avons réalisées ; Certains 
individus étaient récidivistes, précise le Major Franck DE DECKER, il s’agissait essentiellement 
de jeunes dont quelques mineurs, ainsi que des individus plus âgés. 
Généralement tous les mineurs sont convoqués devant le juge, la Loi doit être respectée.  
Des sanctions pénales comme  la peine de stage, sont prononcées, mais en fonction du casier 
judiciaire les condamnations peuvent aller jusqu’à la détention.  
Nous constatons que ce sont souvent les mêmes individus qui reviennent devant la justice. » 

La réinsertion est souvent très compliquée. 
« Au début de cette année,  nous avons arrêté un individu qui était sorti depuis peu de la maison 
d’arrêt suite à une condamnation pour vols, il a recommencé ces larcins très rapidement et il 
a été remis en détention.  Nous avons constaté que souvent une partie du butin était destinée 
à l’achat de stupéfiants ou autres objets, mais certains commettent des vols uniquement pour 
pouvoir se nourrir. 
Il y a quelques années, ces vols étaient principalement des vols d’opportunité comme un télé-
phone ou un portefeuille laissé sans surveillance sur une terrasse,  aujourd’hui nous constatons  
que ces vols interviennent souvent après une effraction, les locations saisonnières du type 
Airbnb sont souvent visées. 
Il est donc important de rester vigilant et de fermer portes et fenêtres pour éviter toute 
tentation.» 
 
Atteintes volontaires à l’intégrité physique : 
« Parmi les autres phénomènes de délinquance, les violences physiques sont, dans l’ensemble, 
en baisse par rapport à 2022, les bagarres interquartier ayant chuté, mais nous constatons une 
forte augmentation des violences intrafamiliales de + 17 %, ces violences sont très souvent 
liées à la consommation excessive d’alcool. » 

Présence d’une intervenante sociale à la gendarmerie. 
« Afin d’aider ces familles, une intervenante sociale de la gendarmerie reçoit les personnes,  
aussi bien le mis en cause que la victime ce qui permet d’apporter une aide ainsi que des 
conseils pour aller plus loin dans leurs différentes démarches contre la violence. » 
 
 
Escroqueries, arnaques par internet : 
« En 2023 nous avons constaté l’augmentation importante des escroqueries et arnaques par 
internet, souligne  le Major Franck DE DECKER, des individus profitent de la naïveté de leurs  
interlocuteurs en leur faisant croire qu’ils sont dans la détresse ou très malades et réclament 
de l’argent pour les aider, 65 personnes ont été victimes de ce type d’arnaque sur Moorea, 
contre 35 en 2022, le phénomène a tendance à se répandre.» 

Restez vigilent lorsque vous recevez des mails vous demandant de l’argent 
« Il est très difficile d’interpeller ces escrocs, car même si nous effectuons des recherches très 
poussées et atteignons 27,7 % de taux de résolution,  ils se trouvent très souvent à l’étranger et 
c’est très difficile de les interpeller. Là encore nous encourageons la population à être très 
vigilante lorsqu’elle reçoit ce type de mail.  
 
Les infractions sur la législation des stupéfiants sont également en hausse avec 36 faits constatés  
lors de contrôle de routine ou lors d’opération sur demande du Procureur de la République. 
Dans l’ensemble il s’agit principalement de paka et seulement un peu d’ice.»  

L’intervenante sociale reçoit tous 
les jeudis à la brigade de Pao Pao 

à partir de 9h sur prise de  
rendez-vous à la gendarmerie. 

En 2023, 65 personnes  
ont été victimes d’arnaques  

par internet contre  
35 l’année précédente.

— 24 —



Sécurité routière  
 
Accidents * :  
12 en 2023 contre 15 en 2022 
 
Morts  :  
4 en 2023 contre 2 en 2022 
 
Blessés  :  
15 en 2023 - 15 en 2022 
 
*Ces chiffres sont établis lors de procédure 
de constat d’accident par la gendarmerie,  
ce ne sont pas les mêmes que les statistiques 
de  l’hôpital, qui inclut les blessés légers.

Cinq décès sont à déplorer, quatre impliquant des deux roues, et un en quad. 
- « Malgré un travail de fond réalisé, au cours de l’année passée, en collaboration avec la 
police municipale et les gendarmes motocyclistes de Tahiti,  avec de nombreux contrôles 
routiers, nous constatons une augmentation du nombre de décès sur les routes de Moorea 
souligne  le Major Franck DE DECKER, même si le nombre d’accident a diminué. »    
 
Les contrôles vont se renforcer 
Le commandant de la Brigade de Moorea annonce pour cette année un renforcement des 
contrôles,  car en 2023, une centaine d’infractions ont été constatées lors de chaque opération 
allant du défaut de documents, assurance, permis de conduire ou carte grise, jusqu’à la 
conduite sans permis ou sans assurance.  
Il est important de rappeler que beaucoup d’infractions au Code de la route sont régulari-
sables, si la personne réalise dans un délai imposé sa mise en règle pour un défaut d’assurance 
ou de casque non homologué. * 

Les vélos électriques :  
Si l’arrivée de ces nouveaux engins motorisés sur le Territoire a entraîné une 
modification de la Loi avec un temps d’adaptation pour les usagers, désormais 

cette Loi s’applique en totalité pour tous les propriétaires de vélos 
électriques à savoir, casque adapté obligatoire, assurance et plaque 
d’immatriculation. 
- « Trop souvent nous constatons des usagers sans casques ou à plusieurs sur le 
même vélo; si auparavant nous avons fait de la prévention, nous allons passer à 
la répression, d’autant plus qu’un nouveau phénomène commence à se propager 
sur Moorea avec des courses de vélos électriques qui ont été modifiés, ces jeunes 
utilisateurs  augmentent le nombre de batteries, modifie le châssis  pour pouvoir 
s’allonger pour diminuer la prise au vent. 
Il est important de rappeler que ces vélos ne sont pas faits pour ça et que non 
seulement les utilisateurs se mettent en danger lors de ces courses, mais ils 
peuvent aussi provoquer des accidents que ce soit auprès des automobilistes, 
cyclistes ou piétons rappelle le Major Franck DE DECKER ». 

Les causes essentielles des accidents sont le non-respect de la signalisation 
routière, la vitesse excessive et principalement la consommation d’alcool 
ou de produits stupéfiants.

Votre enfant a moins de 10 ans ? Sa place est à l’arrière. 
L’endroit le plus sûr en cas de chocs latéraux étant la place centrale. 
Deux dérogations à ce principe : 
- la première pour un dispositif bébé « dos à la route », sur le siège avant passager, à la 
condition exclusive de désactiver l’airbag ; 
- la seconde, lorsque la banquette arrière est inexistante ou non pourvue de ceintures de 
sécurité. 
Votre enfant doit être installé dans un dispositif de retenue spécifique à son âge, son poids 
et sa morphologie. Ces dispositifs répondent à des normes homologuées au niveau européen. 
 

Un partenariat entre la gendarmerie et Inter-
sport, représenté sur Moorea par Nautisport 
à Vaiare permet d’acheter un casque homologué 
à un tarif intéressant. Lorsque le contrevenant 
se présente à la gendarmerie avec son nouveau 
casque et la facture, le montant de l’amende 
sera alors réexaminée et fixé en fonction de 
critères définis par la Loi.

Lors d’une collision à 50 km/h, la violence de l’impact équivaut à une chute du 3e 
étage d’un immeuble. En cas de projection contre une partie rigide de l’habitacle 
(montants de portes, sièges, pare-brise). 

Les conséquences mortelles peuvent survenir chez l’enfant dès 20 km/h ! 
À chaque trajet, assurez-vous que votre enfant est bien retenu.

Moto, scooter, 
casque  

homologué 
obligatoire

Les blessures à la tête 
sont la cause 

d’environ 80% des décès 
chez les cyclistes. 
(Vélo classique ou  

électrique)

Le casque est obigatoire  
pour les vélos électriques
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Ancrage d'un DCP à Maiao  
pour une pêche diversifiée et responsable 

Le 30 janvier 2024, la Direction des ressources marines (DRM) a procédé à l’ancrage d’un dispositif de  
concentration de poissons (DCP) à 2,2 miles nautiques en face du quai de débarquement de l’île de Maiao.  

Cette opération a été réalisée avec les collaborations du maire délégué et de plusieurs pêcheurs de l’île.  

16 - DCP à Tahiti 
3 - DCP à Moorea 
1 -  DCP à Tetiaroa 

1 - DCP à Maiao 

L’ancrage de 2 nouveaux DCP autour de Moorea est programmé avant la fin de ce 1er semestre 2024. 

Il est ancré à une profondeur de 1100 mètres à la position géographique suivante :  

Latitude : 15°36,65 S ; Longitude : 150°39,5 W.

Avec cet ancrage, le parc de DCP ancrés des îles du-vent totalise 21 DCP répartis comme suit : 

DCP Mahina
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Ces DCP viennent donc s’ajouter au parc de DCP en place  
pour totaliser, au 31 décembre 2023, 103 DCP ancrés,  

soit 3 DCP de moins par rapport à décembre 2022. 
 

Les DCP en place sont répertoriés de la façon suivante :  
21 DCP aux îles du vent 

21 DCP aux îles sous le vent 
29 aux Tuamotu de l’Ouest 

14 DCP aux Tuamotu du Centre, de l’Est et aux Gambier 
10 DCP aux Marquises 
8 DCP aux Australes 

Depuis la création du programme en 1981, 909 DCP ont été financés et ancrés par les services du Pays  
dans l’ensemble des archipels de la Polynésie française dans un double souci de rentabilité économique de la filière professionnelle côtière, 
et de sécurité et qualité alimentaires des populations éloignées, notamment pour pallier la recrudescence de la ciguatera et la raréfaction de 
certaines ressources récifo-lagonaires. 

ATTENTION : 
Il est rappelé qu’en application de l’arrêté n°1661 CM du 04/12/2000, il est strictement interdit d’amarrer 
son bateau au DCP, de pêcher dans un rayon de 100 mètres autour du DCP, et d’y attacher tout autre 
matériel contribuant à la dégradation du DCP ancré, notamment les DCP dérivants.

Les actes d’incivisme et de vandalisme, les ruptures de DCP, les DCP à la dérive, 
les DCP immergés ou disparus, peuvent être rapportés à la Direction des 
ressources marines (DRM) : 

par mail au secretariat.drm@administration.gov.pf  ✓

       ou directement à la  

cellule PC-DCP pechecotière_dcp.drm@administration.gov.pf ✓

À l’échelle du territoire, la DRM a procédé à l’ancrage de 30 DCP en 2023.

Informez-nous, c’est pour vous.

Pour consulter et télécharger les cartes des Dispositifs de Concentration de Poissons (DCP), 
rendez-vous sur  

https ://www.ressources-marines.gov.pf/cartes-thematiques/dcp/ 
ou 

Retrouvez toutes les informations en scannant le QR code, ci-contre







Installation à Nuuroa 
d’une station 

de traitement des eaux  

La Polynésienne des Eaux avait présenté, aux élus de Moorea, le projet de cette 
station de traitement des eaux de Nuuroa lors de la visite annuelle de Didier VALLON 
Président de la Polynésienne des Eaux en août dernier. 
  
Depuis,  le chantier a bien avancé, en effet après les terrassements réalisés par la 
Commune de Moorea Maiao, la Polynésienne des Eaux a pu procéder à la construc-
tion d’un vaste hangar destiné à recevoir tous les équipements techniques. 
Courant février dernier, des équipes de la Polynésienne des Eaux de Tahiti sont venues 
raccorder tous ces éléments avec le soutien des équipes de l’agence de Moorea. 
 
Rappelons que cette usine devra traiter des eaux de surface du captage de Nuuroa et  
délivrer de l’eau potable pour le secteur situé entre Nuuroa et l’école primaire de 
Haapiti, ce qui représente près de 400 foyers. 
 
L’assemblage de l’usine et les essais terminés fin février, la mise en service officielle 
devrait intervenir fin mars ou début avril prochain.

Cette station de traitement des eaux de surface permettra d’alimenter près de 400 foyers 
de Haapiti qui bénéficieront de ce développement du service de distribution d’eau potable.

Traitement des eaux de captages du secteur de Nuuroa.

Pendant la construction de l’usine, les agents du réseau de 
la Polynésienne des Eaux ont installé des boîtiers destinés 
à recevoir les compteurs.  
La pose de ces derniers est concomitante à la distribution 
d’eau traitée, car les eaux de captages contiennent des 
particules qui les endommageraient. 
En parallèle le service communication de la Polynésienne 
des Eaux, en collaboration avec la Commune de Moorea 
Maiao, a prévu une campagne d’information auprès des 
futurs usagers de ce secteur. Comme lors de la mise en 
service des deux usines de traitement des eaux à Haumi et 
Papetoai, un accompagnement est prévu par les agents de 
Moorea pour sensibiliser les usagers aux fuites et gaspillage 
de l’eau qui jusqu’à présent était facturée au forfait.

Installation des compteurs.

Cette station de Nuuroa est basée sur les mêmes   
principes de fonctionnement que les deux autres déjà 

en service à Haumi et Papetoai dans le cadre  
du programme de potabilisation de l’eau mis en 

œuvre par la Commune de Moorea-Maiao.

Venus de Tahiti, des agents de la Polynésienne des 
Eaux ont procédé à l’assemblage technique 
en collaboration avec les agents de Moorea. 

Le hangar destiné à recevoir l’unité de traitement des 
eaux de captages.
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Interventions  des équipes de la Polynésienne des Eaux  
pendant les intempéries de février dernier.

Dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde, la Polynésienne des 
Eaux fait partie intégrante de la cellule de crise, le Responsable de l’agence 
de Moorea, Veatea HAHE  nous en dit plus :  
« Nous avons en permanence une équipe de 3 agents (dont un respon-
sable) qui font partie du service d’astreinte 24/24 et 7/7. Lorsque l’alerte 
de la dépression a été officialisée nous avons renforcé les équipes en ré-
quisitionnant la majorité de nos agents, soit une quinzaine de personnes 
en cas d’interventions importantes . 
Au niveau de la Cellule de Crise de la Commune, je faisais remonter les 
informations de nos agents sur le terrain concernant la situation suite à 
cette perturbation météorologique, d’autre part nous étions également 
informés en temps réel par la cellule concernant les appels des habitants 
sur la ligne dédiée aux intempéries. 
Les problèmes principaux que nous avons rencontrés se sont produits 
principalement dans les zones non potables de PaoPao derrière le collège 
et sur la route des Ananas, nous avons eu des captages, ensevelis par les 
crues, que nous avons dû remettre en état, non sans difficulté, car les che-
mins d’accès étaient souvent encombrés par des chutes d’arbres.   
Nos équipes sont seulement équipées pour des élagages, il a fallu l’inter-
vention de bûcherons professionnels pour dégager les accès, à plusieurs 

reprises nos équipes ont dû continuer à pied pour accéder aux captages. 
Dans certains cas nous avons dû attendre que le niveau d’eau baisse pour 
assurer la sécurité de nos équipes. 
Parmi les autres incidents, il y a eu une rupture de canalisation dans le 
secteur de Oio, dans la vallée derrière l’église catholique de Haapiti, dans 
un premier temps nous avons fait une réparation provisoire de la cana-
lisation en attendant d’intervenir en toute sécurité. 
Durant ces 4 jours très tendus nos équipes sont intervenues une  
cinquantaine de fois pour garantir la continuité du service public. 
Concernant le réseau d’assainissement, l’ensemble des postes de relevage 
étaient à un niveau très haut suite à l’infiltration des eaux pluviales ce 
qui a engendré une utilisation poussée des pompes, d’autre part du sable 
s’est également infiltré dans les pompes, et dès que le temps s’est calmé, 
nous avons enclenché le nettoyage de ces postes de relevage. » 
 

« Il faut aussi rappeler aux foyers qui sont reliés au réseau d’assainis-
sement collectif  de ne pas utiliser ces branchements comme siphon de 
sol, c’est strictement interdit par la Loi et verbalisable, car cela met à 
mal le réseau.»

Dans le cadre de réquisition demandée par le PCS les 
équipes de la Polynésienne des Eaux sont intervenues 
à Viaiare pour dégager une buse bouchée qui menaçait 
d’inonder 3 maisons en amont. Captage de Atiha en crue Nettoyage du captage de PaoPao 



Le Ministère des collectivités territoriales et l’Association des Maires de France ont organisé, le 7 novembre dernier, la convention 
nationale de la démocratie locale, consacrée aux conditions d’exercice des mandats locaux.  
Il s’agissait de permettre aux élus locaux de donner leur avis sur un certain nombre de propositions de modernisation que le gouver-
nement et plusieurs associations d’élus, dont l’APVF (Association des Petites Villes de France) ont déjà identifiées. 
M. Éric SPITZ Haut-Commissaire de la République avait convié Evans HAUMANI Maire de la Commune de Moorea Maiao et Benoît 
KAUTAI Maire de Nuku Hiva aux Marquises à participer à cette plate-forme d’échange qui a regroupé 400 élus. 

Cette convention a été ouverte successivement par Dominique 
FAURE, ministre déléguée des Collectivités territoriales et de la 
Ruralité, puis par Gérald DARMANIN, ministre de l’Intérieur et des 
outre-mer. Christophe BÉCHU, ministre de la Transition écologique 
et de la Cohésion des territoires, est également intervenu au cours de 
la journée. 
Les trois thématiques principales ont été développées au cours des 
différents ateliers de réflexion :  
Le statut de l'élu, la simplification de l'action publique locale et le 
fonctionnement quotidien des collectivités.  
 
Parmi les propositions présentées par les élus : 
• La création d’un véritable statut de l’élu permettant de tenir compte 
des spécificités de l’élu dans tous les domaines de la vie politique, 
sociale et professionnelle et de décliner les droits et les devoirs des élus.  
• La limitation de la responsabilité pénale du maire en cas d’infraction 
non intentionnelle. 
L’assouplissement  de l’interdiction du cumul des mandats apparaît 
également comme une thématique régulièrement abordée par les élus 
locaux. 
• La formation est aussi une des principales préoccupations des élus, 
qui sont attachés au renforcement de leur droit à la formation et sou-
ligne la nécessité de construire un outil unique, simple et mobilisable 
pour les accompagner dans la fin de leur concernant les conditions 
d’exercice des mandats.  
Les 4 principaux thèmes étaient :  
• Le renforcement de l’attractivité du métier de secrétaire de mairie. 
• La mise en place du guichet unique de l’ingénierie. 
• La fin des appels à projets. 
• Le développement d’une instruction conjointe des demandes de sub-
vention par l’État et le renforcement du lien entre les préfets et les élus. 
Concernant le cadre d’action des élus locaux, les sujets principaux 
qui ressortent des travaux sont la création d’une voie de simplification 
au niveau local, le renforcement des moyens des services déconcen-
trés de l’État pour permettre un accompagnement en profondeur 
des projets des collectivités.

Mme Vannina CROLAS Ministre de la Fonction publique, de l’emploi, 
du travail, de la modernisation de l’administration et de la formation 
professionnelle, M. Evans HAUMANI Maire de la commune de Moorea 
– Maiao, et M. Toareva HOATA, Conseiller municipal de Moorea ont 
rencontré Mme Dominique FAURE. 
Ministre déléguée auprès du ministre de l'Intérieur et des Outre-mer, 
chargée des Collectivités territoriales et de la Ruralité. 

Au centre, Evans HAUMANI Maire de la commune de Moorea – 
Maiao, Benoît KAUTAI, Maire de Nuku Hiva et Toareva HOATA, 
Conseiller municipal de Moorea .

Dès son retour au Fenua, Tavana a souligné : 
« Les discussions approfondies sur les principes de la démocratie lo-
cale, les défis auxquels les élus sont confrontés et les solutions inno-
vantes proposées ont été extrêmement instructives.  
J’ai été  particulièrement impressionné par la diversité des intervenants 
et la qualité de leurs présentations. Les sessions interactives et les ate-
liers ont également favorisé des échanges fructueux et ont permis une 
réflexion collective sur les meilleures pratiques à adopter dans nos 
propres communes. Je suis  intervenu à de nombreuses reprises dans 
ses ateliers en proposant des suggestions sur l’évolution du statut d’élu 
spécifique à la Polynésie. »

Suite à cette convention, le Maire de Moorea Evans 
HAUMANI et  Heimata NOIRESMAT-GONNON  juriste 
de la Commune et  Directrice des Services adjointe ont mis à 
profit leur déplacement  en métropole pour rencontrer diffé-
rents partenaires, voire futurs actionnaires, pour la création 
de la SEM de Moorea destinée au développement des énergies 
renouvelables, ces rencontres se sont avérées très productives 
a indiqué le Maire de Moorea-Maiao.
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« Communes de France attaquées, République menacée » 

L’AMF a organisé le 105e Congrès des maires et présidents d’intercommunalité de France, qui s’est déroulé du 21 au 23 novembre 2023 au 
Parc des expositions de la Porte de Versailles à Paris. Plus de 10 000 élus locaux étaient attendus au congrès qui était précédé le 20 novembre 
par la Réunion des élus des Outre-mer, organisée au Palais des Congrès d'Issy-les-Moulineaux. 
« Communes de France attaquées, République menacée » : les émeutes, fin juin début juillet, et les nombreuses agressions d’élus locaux 
depuis le début de l’année ont conduit l’AMF à choisir cet intitulé solennel pour son 105e Congrès. Ce thème a fait l’objet d’un débat spécifique 
lors de la séance solennelle d’ouverture. 
Sécurité, finances locales, fonds européens, zéro artificialisation nette (ZAN), alimentation, transition écologique, numérique, éducation, 
logement, emploi, fonction publique territoriale, services publics…, tels sont les principaux enjeux auxquels les maires sont confrontés au 
quotidien. Au terme d’une première partie de mandat marquée par les nombreuses démissions d’élus, l’AMF a choisi de consacrer plusieurs 
rendez-vous au quotidien des maires, de leurs adjoints et des conseillers municipaux avec un forum intitulé «Crise de la vocation des élus, 
quelles solutions » et deux points infos sur «les Conditions d'exercice du mandat ».                                                            Info AMF

 

Traditionnellement ce congrès débute par une rencontre avec les élus d’outre-mer, qui 
s’est déroulée, cette année le 20 novembre dernier, au Palais des congrès d’Issy les 
Moulineaux. 
« Les maires d’outre-mer sont toujours en première ligne face aux difficultés hors 
norme auxquelles les habitants sont confrontés. Ils s’interrogent actuellement sur les 
problématiques liées notamment au coût de la vie ou au besoin d’accéder au foncier 
pour se loger. Si le comité interministériel aux outre-mer a fait des propositions no-
tamment pour lutter contre la vie chère, ou pour faciliter l’accès au foncier, elles mé -
ritent d’être co-construites avec les élus locaux, attachés à la responsabilité locale et à 
l’égalité des droits. En effet, l’urgence sociale nécessite à la fois de travailler à un trai -
tement équitable des finances publiques avec les communes de la métropole pour lutter 
contre les crises successives tout en prenant en compte l’indispensable différenciation 
dans la mise en œuvre des politiques publiques, en adaptant les normes à leurs spécificités.  
Deux sujets ont été fléchés dans le cadre de cette réunion : 
- Une première table ronde a été l’occasion de débattre sur les pistes d’action à mener 
pour améliorer les conditions d’accès au foncier dans le contexte, notamment des 
objectifs de zéro artificialisation nette (ZAN). 
- La seconde table ronde a été consacrée aux finances des collectivités locales dans 
l’objectif de voir collectivement comment elles peuvent continuer à investir pour 
répondre aux besoins des habitants et lutter contre la vie chère. Cette 2e table ronde a 
été l’occasion d’aborder la question de l’octroi de mer dont la réforme a été annoncée 
par le gouvernement. 
À la suite de la matinée organisée par l’AMF, les élus se sont rendus au Sénat à l'invita-
tion du président Gérard LARCHER, sur les problématiques de gestion locale».  
Ces sujets concernent directement Moorea et la Polynésie Française avec une volonté 
de développer l’autosuffisance alimentaire pour diminuer le coût des importations et 
également tous les problèmes liés au foncier.  
Le congrès s’est poursuivi pendant 3 jours au parc exposition de la porte de Versailles 
à Paris avec différents forums et débats sur des thématiques telles que :  
• Être élu local, les réalités d’un engagement toujours plus exigeant. 
• Politiques alimentaires territoriales : le menu et l'addition. 
• L’école se transforme, mais pas sans les maires. 
• Budgets verts : la réussite ne passera pas par la contrainte. 
• Comment constituer son dossier de prêt ? 
• Conditions d’exercice du mandat : déontologie et risque pénal, quand la loi devient 
confuse. 
• Finances locales : les communes vont-elles devoir réduire leur offre de services à la 
population ? 
• Détecter et accompagner les victimes de violences intrafamiliales, le rôle des maires. 
• Violences faites aux élus, au-delà des mots, l’urgence d’une réponse efficace… 

Certaines thématiques sont propres à la métropole et aux dé-
partements d’Outre-mer, souligne Evans HAUMANI, maire de 
Moorea Maiao. 
 « Pour l’instant Moorea est encore préservée des violences phy-
siques contre les élus, bien que des propos haineux et  violents 
soient de plus en plus présents sur les réseaux sociaux c’est 
pour cette raison qu’il faut rester vigilant. 
Ce congrès nous a permis d’échanger avec de nombreux élus, et 
de nous enrichir des expériences de chacun. 

En parallèle avec nos collègues de Nouvelle Calédonie nous 
avons été reçus au ministère des Outre-mer par Dominique 
FAURE, Ministre déléguée des Collectivités territoriales et de la 
Ruralité nous avons pu également échanger avec son Directeur 
de Cabinet Lionel BEFFRE qui connaît bien la Polynésie pour 
y avoir été Haut Commissaire de 2013 à 2016, tous deux nous 
ont confirmé le soutien de l’État  pour les projets de Moorea-
Maiao»

La délégation de la Commune de Moorea Maiao composée 
de 6 personnes était conduite par son Maire  
Evans HAUMANI accompagné par Jide TEHURITAUA 
 6e Maire adjoint, Moïse RUTA, Ronald TEARIKI  
Maire délégué de Teavaro, Toareva HOATA  et Heimata 
NOIRESMAT-GONNON Juriste et DGS adjointe, ici  
aux côtés de Philippe VIGIER Ministre délégué  
chargé des Outre-mer. 

Les délégations Polynésiennes ont été reçues  
par leurs Sénateurs au Palais du Luxembourg pour 
une visite de l’institution, en présence des deux  
Sénateurs Mme Lana TETUANUI et  
M. Teva ROFRITCH ce fut également l’occasion  
de présenter les différents projets communaux qui ont 
besoin du soutien des parlementaires.

Photos : Commune de Moorea
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Le ministère de l’Éducation a informé la communauté éducative de l’île de Moorea, 
qu’en raison de la dénonciation du contrat par la société Réseau de Transport Urbain 
le 30 novembre 2023, et ce, malgré le souhait du ministère de l’Éducation d’une re-
conduction d’une année avec une revalorisation à la hausse des tarifs de 30 %, les 
horaires des transports des élèves vers les différents établissements de l’île ont été 
revus.  
 
Point de situation et solutions envisagées. 
Les consultations lancées auprès des entreprises depuis le mois de juillet dernier, 
ont toutes été déclarées infructueuses, soit en raison d’absence d’offre, soit d’offre 
jugée irrégulière. Les négociations ont duré plus de trois mois avec le seul transpor-
teur ayant répondu à la procédure négociée.  Le ministère de l’Éducation dispose 
actuellement de 9 bus (voire 12)  pour effectuer le transport scolaire, c’est insuffisant 
en comparaison des 15 bus qui effectuaient le transport scolaire et le transport en 
commun.  
Le 11 janvier, le ministre de l’Éducation, Ronny TERIIPAIA, s’est rendu à Moorea, 
pour y rencontrer l’ensemble des acteurs concernés par cette problématique, les 
parents d’élèves, les présidents des associations des parents d’élèves, les chefs d’éta-
blissements, les directeurs d’écoles, les membres du conseil municipal de Moorea, 
afin de faire le point sur les difficultés et problématiques rencontrées s’agissant des transports scolaires sur l’île. Il a alors été décidé d’un commun 
accord avec l’ensemble de la communauté éducative, au vu du nombre de bus insuffisant, que les horaires de certaines écoles seraient modifiés 
afin de permettre l’exécution du transport scolaire. 
 
Sont concernées par ces modifications d’horaires, les écoles primaires de Haapiti, de Papetoai et le CJA de Vaiare. L’accueil des élèves pour ces 
structures est assuré dès 6 heures du matin. Dans un premier temps, les autres établissements ne sont pas impactés par ces changements d’horaires.  
Le ministère de l’Éducation met tout en œuvre afin que cette situation se régularise pour la rentrée scolaire 2024-2025, au mois d’août prochain, 
et sollicite les familles qui le peuvent, d’accompagner leur enfant à l’école ou au collège, permettant ainsi de réduire le nombre d’enfants à trans-
porter. Il est également demandé de favoriser le co-voiturage pour ceux qui le souhaitent.  
S'agissant des élèves résidant à Moorea, et qui sont scolarisés à Tahiti en semaine, le transport terrestre est pris en charge par un nouveau trans-
porteur. Pour ce faire, ces derniers doivent présenter un justificatif de scolarisation (ex : carnet de correspondance). 
Le ministre souhaite rassurer l’ensemble de la population de Moorea, qu’il n'y a aucune polémique de quelque sorte au sujet du transport routier 
en général et que les informations citées plus haut  concernent uniquement le transport scolaire.  Il a également été rappelé que les élèves du 
lycée Agricole d'Opunohu ne sont pas concernés. 
Le ministère de l’Éducation tiendra la population informée de l’évolution de la situation. 
 

                                            Information : communiqué du gouvernement de Polynésie française 

Rencontre entre le Pays et la Commune pour trouver une 
solution pour acheminer les élèves dans les meilleures 
conditions. 
La Commune a modifié provisoirement les horaires des 
écoles de Haapiti et Papetoai :  
- début des cours 8h au lieu de 7h30 et fin des cours 15h00 
au lieu de 14h30. 

Modification du transport scolaire sur l’île de Moorea concernant 
les écoles du premier degré, CJA et collèges.  

Visite de Madame Cécile MACAREZ, Colonelle de sapeurs pompiers,  
Directrice de la Protection Civile en Polynésie. 

Colonelle Cécile MACAREZ 
Directrice de la Protection  
Civile en Polynésie  
depuis août 2023.

Pour sa première visite officielle sur 
Moorea , début janvier, madame Cécile 
MACAREZ a été accueillie et  guidée par 
la Directrice Générale des Services Karen 
MOU,  par Hugot TAVAITAI de la cellule 
de prévention et de sécurité de la 
commune et Roger HANERE Chef de 
Corps des Sapeurs Pompiers de Moorea 
Maiao. 
 
Elle est allée à la rencontre des équipes des 
sapeurs pompiers de Moorea avec une 
visite aux centres de secours de Haapiti et 
Pao Pao, ce qui lui a permis de faire un 
point sur les moyens humains et matériels 
disponibles permettant de face aux nom-
breuses interventions quotidiennes ainsi que 
sur les  différents projets de réaménagement 
des deux casernes.  
Elle a également sensibilisé les équipes aux 
risques cycloniques dans le cadre du plan 
communal et rappelé les différentes dispo-
sitions à prendre pour sauvegarder la 
population lors ces événements météoro-
logiques souvent  très violents.  

Caserne de PaoPao

Caserne de Haapiti

Photos : Commune de Moorea
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PK 26,8 Tiahura - Haapiti 
Ouvert de 11h30 à 22h00 - 7jours/7 

Tél. :  40 56 45 10  - FB : O2COCO Moorea

Les nouveaux propriétaires ont entièrement repensé l’agencement de la salle en s’inspirant des vieilles cartes postales du Tahiti 
d’antan ponctuées de touches de couleurs liées aux nombreux voyages des propriétaires alliant ainsi à la fois le décor polynésien et 
quelques touches antillaises créant une ambiance particulière à la fois conviviale, chaleureuse et festive. 
 «Avec ma compagne nous formons un couple mixte, souligne l’un des propriétaires, apportant chacun nos influences personnelles,  
polynésienne et métropolitaine, sur la conception et l’ADN de ce restaurant, ce qui enrichit la diversité de l’endroit, un peu comme 
les habitants de Moorea qui sont d’une grande diversité culturelle ». 

« Concernant la cuisine, nous avons une approche environnementale forte qui 
influence le choix des mets, poursuit-il, en effet les circuits courts sont privilégiés  
notamment pour les crevettes, les fruits et légumes et les poissons.  
Seuls quelques produits de qualité viennent de l’étranger en particulier la viande de 
Nouvelle-Zélande. Nous disposons d’un petit Faapu où poussent des herbes aroma-
tiques garantissant leur fraîcheur et leur goût.» 
 
L’équipe du restaurant O2 COCO  propose une carte où les «Incontournables», 
tel le poisson cru, le sashimi et le carpaccio de thon rouge côtoient des recettes 
revisitées dont un succulent Poulet Fafa qui se présente en gigotin farci de feuilles 
de fafa donnant ainsi un fondant incroyable à la viande.  
Autre plat phare de la carte, Le filet mignon de porc à l’ananas et crevettes locales, 
sans oublier le Fish & chips de haura  O2 COCO, sauce tartare, là aussi ces  classiques 
revisités permettent de découvrir une multitude de saveurs qu’apprécieront les 
gourmets de Moorea. 

Filet mignon de porc à l’ananas  
et crevettes locales  
 riz au jasmin

TE MARAMA  

Vodka à la framboise, curaçao bleu,  
jus d’ananas, glace coco. 
 
MAITAI ROA  

Rhum brun, rhum blanc, triple sec,  
jus d’ananas et grenadine. 
 
ainsi que tous les cocktails classiques.

À partir de 11h30 
vous pouvez  
déguster des cocktails 
originaux composés 
principalement à 
partir de jus de fruits   
et d’alcools locaux. 

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé  
à consommer avec modération

Le week-end, la scène accueille de jeunes talents, parrainés par des artistes profes-
sionnels, qui peuvent chanter accompagnés par le groupe ou bien seul, si la pres-
tation est concluante, il ou elle pourra bénéficier d’un contrat avec le restaurant.

Les propriétaires, passionnés de musique, vont organiser du 8 au 11 mai prochain 
un festival au cours duquel devraient se produire quotidiennement 5 artistes ou 
groupes sur la scène de l’O2Coco. 
Un autre projet musical est en cours d’élaboration avec différents partenaires, aux-
quels pourraient se joindre la Commune et le Pays, pour  l’organisation d’un 
grand festival qui devrait se dérouler sur l’esplanade de la plage publique de 
Tiahura au mois de novembre prochain, et proposer 8 scènes par jour avec des 
artistes du Fenua, a cette occasion,    
 
L’idée c’est de redynamiser ce secteur de Haapiti qui manque manifestement 
d’animations depuis la fermeture du Club Med il y a plus de 20 ans.

Le programme parait chaque jour  
sur la page Facebook de l'O2 COCO. 



B.P. 23 - 98728 Moorea - Polynésie Française  Tél.: 40 55 20 00  
www.rhum-manutea.com - www.rotui.pf - www.vinananas-manutea.com 

manutea@rotui.pf 
Facebook : Manutea Tahiti 

Mi-Mars dernier, Manutea a lancé  
VAIMANA Tahitian Organic Vodka. 

 
Étienne Houot, Directeur commercial de Manutea nous en dit plus :  
- « Cette vodka est issue de la fermentation et de la distillation des drêches d’ananas bio cultivés sur 
notre parcelle d’Opunohu à Moorea,  c’est une revalorisation de ces peaux d’ananas qui ne sont pas 
utilisées dans la fabrication de notre Blanc sec d’ananas.  
Ce déchet organique part en fermentation puis en distillation pour la création de notre vodka bio. 
C’est aussi un clin d’œil à la naissance de la distillerie de Moorea, qui a l’époque avait créé une eau-de-
vie d’ananas à partir de ces drêches, la boucle est ainsi bouclée avec ce projet en économie circulaire 
qui limite la consommation de ressources et la production de déchets. Ce nouveau produit s’inscrit 
dans la continuité de nos développements de projets au cours de ces 5 dernières années qui mettent 
en avant l’unicité du terroir polynésien, tels que les  rhums pur jus de canne Manutea, le Brut d’Ananas 
en méthode traditionnelle ou le gin Hotu.  
 
VAIMANA s’ajoute à notre gamme de spiritueux Premium. 
Cette vodka VAIMANA sera commercialisée dans les magasins de Tahiti et des îles et bien sûr à la 
boutique de Manutea de Moorea. Nous souhaitons aussi nous implanter sur le circuit des hôtels, cafés, 
restaurants, car la vodka reste un spiritueux très souvent consommé en cocktail, permettant une large 
déclinaison; Le fait qu’il s’agisse d’un produit Bio local pourra être un avantage certain.»

La vodka Vaimana doit sa qualité à la pureté de l’eau qui entre dans sa préparation. 
En effet, sur Moorea, île éloignée de toute concentration urbaine, les gouttes de pluie sont  
recueillies naturellement dans l’écrin de verdure limité par la caldeira effondrée du vieux volcan. 
On dit que Hina, déesse de la nature, permet au surplus inutile à la végétation luxuriante de  
s’infiltrer dans la terre fertile. Une fois purifiée, l’eau percole alors entre les couches basaltiques  
où elle est lentement filtrée par des lies de sable fin puis récoltée avec attention pour entrer dans  
la composition de cette vodka née sous les tropiques. 
Son parfum subtil et original est issu de la fermentation et distillation de drêches d’ananas bio 
Queen Tahiti. Faisant ainsi, c’est un retour aux sources de l’éco-responsabilité pour Manutea qui, 
dès 1983, avait initié la revalorisation de ces résidus pour l’élaboration d’eaux-de-vie.

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération 

Courant avril prochain,  
Jus de Fruits de Moorea  
va commercialiser 
le jus Corossol - Citron.  
nouvelle référence  
dans sa gamme Excellence 
100% fruits sans sucre ajouté. 
 
Ce  parfum corossol  avait fait 
l’objet d’un lancement, en 2010, 
appelé «nectar corossol» qui 
avait très bien fonctionné. 
 
Afin d’améliorer le produit   
la recette a été modifiée   
en intégrant du citron   
vert des Marquises qui va  
donner du peps au corossol  
au goût très parfumé .

Le corossol, tapotapo taratara en tahitien, a du piquant !  
Il a la particularité de pousser directement sur le tronc ou sur les 
branches. Sa peau couverte d’épines souples lui donne un air peu  
accueillant, à l’inverse de sa pulpe blanche, crémeuse et parfumée.  
 

Associé au citron vert des Marquises,  
le jus Rotui Corossol Citron allie audace et équilibre.

La gamme Excellence s’enrichie d’un nouveau Jus  
Corossol Citron





«Je forge à l’instinct, car ça laisse toujours une part de  
hasard, je ne fais pas un couteau pareil  et souvent les plus 
beaux sont issus de modifications liées à l’impondérable 
et qui, au final, fait un couteau très original ». 
 
Tout d’abord, Benoît découpe une lame de ressort sans 
dessin et sans gabarit, puis il étire le métal en le passant 
dans la forge à 1200 degrés et le mets en forme au mar-
teau sur l’enclume, ensuite il détoure la lame, la nettoie 
et la repasse à la forge pour des finitions avant de finir 
par le guillochage, technique de décoration des lames, 
ressorts et platines par enlèvement de matière. 
Cette touche personnelle rend chaque modèle unique.  
C’est un travail minutieux, une personnalisation archi-
tecturale à la lime, à main levée. Pour finir il nettoie à 
nouveau la lame avant un retour à la forge pour un 
traitement thermique qui a pour but de durcir suffisamment 
l'acier, la lame doit être  suffisamment dure pour conserver 
son tranchant, mais aussi  souple pour supporter une 
utilisation régulière. 

se situe dans la Zone  
Industrielle de Vaiare  
dans la continuité du  

bâtiment de la salle  
de musculation

« Je ne fais pas de traitement ni sur les manches ni sur les lames en acier, 
précise-t-il, je polis la lame d’un côté pour le tranchant et je laisse l’autre face 
brute de forge, c’est plus beau, cette lame va se matifier avec le temps et elle 
deviendra très personnelle avec une qualité de coupe facile à affûter. »

Il réalise un grand choix  
de couteaux originaux allant du 
couteau pliant de type piémontais 
à friction au petit couteau de table, 
en passant par les couteaux de 
chasse, ou de cuisine.
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À son arrivée en Polynésie, il y a 14 ans, Charles PY pose ses valises sur l’île de Rurutu 
dans l’archipel des  îles Australes. 
Passionné depuis toujours par le bois, il y rencontre un artisan menuisier qui l’initie 
à l’utilisation du tour à bois. Après deux mois de formation, Charles décide de se 
lancer dans la production de stylo en bois local. Autodidacte, il se perfectionne au 
fur et à mesure de ses réalisations. 
Installé sur Moorea depuis une dizaine d’années, il travaillait à son domicile, mais 
celui-ci devenant trop petit pour son activité, il partage désormais un atelier à Vaiare 
avec Benoît DUPONT le Forgeron de la Cimmérienne, cela lui permet de travailler 
dans de meilleures conditions. 

Ses créations vont, par exemple, de la boîte à bijoux travaillée dans  
deux essences différentes, aux stylos ornés de coquilles d’ormeaux, nacrées et 
multicolores, aux umetes, sans oublier de nombreux ustensiles  
de cuisines tel que tire-bouchon, décapsuleur,  moulin à épice... 
Il fabrique également des lampes décoratives réalisées à partir de carottage de 
corail de Rurutu qui offre une lumière tamisée, faisant apparaître ses fossiles 
de coquillages. 
 
Toutes ses créations sont gravées au laser avec des motifs  
polynésiens. 
Charles dispose d’un laser performant qui lui permet de réaliser  
des gravures autour de pièces rondes. 
Ces motifs peuvent être personnalisés, les clients ont la possibilité  
d’apporter leurs motifs ou logos qui seront apposés sur l’objet de leur choix.  
Toujours à la recherche de créations originale, mettant en valeur les bois  
locaux, il a pour projet de réaliser des chopes à bière et des mugs avec  
un intérieur en inox adapté à une utilisation alimentaire,  
il prévoit aussi de produire des tirelires personnalisées.

Charles vous accueille dans son atelier de Vaiare pour vous présenter ses dernières créations 
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h  

Vous pouvez également le contacter par téléphone au 87 32 89 54 - 87 31 84 47 
ou Messenger pour un rendez-vous,   

mais aussi admirer ses créations lors des salons  
auxquels il participe sur Tahiti au cours de l’année

Charles aime travailler avec de nombreux bois locaux, 
et particulièrement le Tou et le Miro.

Bouchons, décapsuleur, tir-bouchon …

La  gravure sur tous ses produits est offerte. 
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Maryse NOGUIER exposera une quarantaine d’aquarelles.   
 
Pour ce rendez-vous, Maryse a choisi le thème de l’artisanat qu’elle a retrouvé avec 
plaisir. Pour représenter l’art ancestral du tressage elle a donné vie à ses aquarelles en 
mettant en scène avec finesse et transparence le travail des mamas. 
 
Elle a également réalisé une série de portraits de jeunes vahine coiffées de couronnes 
de fleurs légères et diaphanes. Pour obtenir ce rendu aérien, elle utilise la technique 
du «mouillé sur mouillé» qui permet aux couleurs de garder leurs éclats.        
Plusieurs de ses aquarelles ont été choisies par l’OPT pour figurer sur des timbres 
mettant en valeur les «Femmes de Polynésie».  
Le timbre de son aquarelle intitulée « Vahine masquées » a été élu «Plus beau timbre 
des outremers» pour l’année 2020. 
 
Les fare, image intemporelle des paysages polynésiens, qui se dévoilent dans une 
nature luxuriante travaillée dans ses moindres détails seront aussi présentés. 
 

Le vernissage qui aura lieu le 2 mai à 
18h00 lui permettra de rencontrer  

et d’échanger avec son public.

Contact Maryse NOGUIER  
89 790 786 





Pour cette exposition l’artiste nous présente des grands et moyens formats avec toujours ses 
thèmes de prédilections que sont les scènes de vie polynésienne, très colorées, mettant en scène 
de nombreux personnages, que ce soit une bringue, un marché ou un truck. 
 
Cette année Philippe s’est davantage tourné vers des personnages mais il présentera également 
des paysages avec quelques nouveautés comme un coucher de soleil sur fond de lagon bleu nuit. 
Le jaune orangé se fait plus présent et donne une lumière particulière à ces toiles comme cette 
jeune fille au bouquet sur son vélo ou ce fare de pêcheur. 
Comme à son habitude Philippe DUBOIS peint des personnages sans visage, mais leur gestuelle 
est plus parlante qu’une expression figée qui détournerait l’attention du message de l’artiste 
qui nous fait partager son regard sur le côté positif de ces scènes typiques du Fenua.

Philippe DUBOIS va présenter  
une cinquantaine de toiles aux cimaises 

de la salle d’exposition située au sein  
de l’hôtel HILTON de Tahiti. 

Depuis l’an dernier, Philippe a choisi 
d’exposer dans un hôtel de la place  

après la fermeture définitive  
de la galerie des Tropiques. 



Le club VSOP XO a organisé, le 
dimanche 31  mars dernier, le 33e 
marathon de Moorea. 
Jean-Michel MONOT le Président du Club 
nous en dit plus : 
- « Notre club VSOP XO a repris cette année 
l’organisation du Moorea Marathon sur la 
demande de la fédération d’athlétisme 
puisque les anciens organisateurs avaient 
décidé d’arrêter. 
Au début nous avons hésité, car le Club est 
plutôt spécialisé dans les courses « natures » 
mais en tant qu’ancien marathonien je me 
suis dit que nous devions nous lancer le défi 
d’organiser cette course. 
Cela n’a pas été une mince affaire, il a fallu 
monter une quantité de dossiers, nous avons 
eu aussi beaucoup de retard sur l’attribution 
des subventions, nous ne savions pas si nous 
aurions les fonds alors que nous avions déjà 
investi dans l’achat de tee-shirt notamment, 
mais tout s’est bien passé. » 

«C’était un coup de poker de changer 
complètement le parcours du marathon de 
Moorea qui, depuis 32 ans, se déroulait du 
côté de Temae.» 
- « Je pense que c’est réussi, l’ambiance est 
conviviale et les coureurs passent 3 fois devant 
la plage de Ta'ahiamanu ce qui permet aux 
spectateurs de les encourager alors que lors 
des éditions précédentes les sportifs étaient 
souvent seuls sur le parcours. 
Nous avons également décalé l’heure des 
départs et séparé le semi-marathon qui s’est 
déroulé samedi. 
Forte participation pour l’ensemble des sept 
courses proposées sur 2 jours.  
Le samedi était réservé au semi-marathon et 
aux 10 km suivis le dimanche par le Mara-
thon, ainsi qu’un parcours d’éveil de 1 km 
pour les petits de 7 à 9 ans, et de 2 courses, 
l’une de 4,5 km et une de 3 km.  
Nous étions partis sur une estimation de 350 
à 400 participants nous en avons eu plus de 
650 » se réjouit Jean-Michel MONOT.

Pour ce Moorea Marathon organisé pour la 
première fois par le club VSOP XO, son 
président Jean-Michel MONOT avait convié 
le célèbre commentateur sportif Nelson 
MONFORT, pour parrainer de cette 
course mythique qui se déroule depuis 33 
ans sur l’île sœur. 

« C’est grâce aux contacts que j’ai eus avec 
Laurent JALABERT lors de précédentes 
manifestations sportives et de Stéphane 
DIAGANA, qui m’ont mis en relation avec 
Nelson il y a 3 mois, que j’ai pu lui proposer de 
venir en Polynésie  » précise Jean-Michel 
MONOT. Nelson MONFORT, parrain de la 
manifestation,  a réalisé des interviews et a 
participé à la remise des prix. 
« Avec son humour et son accent célèbre c’est 
une figure importante des commentateurs 
sportifs, il est d’une gentillesse incroyable il se 
fond complément avec les Polynésiens,  » 
souligne Jean-Michel MONOT. 
Au moment du briefing de départ il a rappelé 
l’histoire du Marathon qu’il a terminé en 
paraphrasant une citation de notre ancien 
Président de la République, de Jacques Chirac 
« La Polynésie c’est beau mais c’est loin ! »

À noter un engouement pour les grandes courses, 
outre les 105 inscrits du Marathon, les 21 km du Semi-
marathon ont réuni 274 coureurs et 170 se sont alignés 
au départ des 10 km. 

Dès le début de la course Julien NAVARRO 
et Damien TROQUENET prennent la tête 
de l’épreuve à un rythme très soutenu.

Ce 33e marathon marquait le retour de Sophie GARDON, multiple détentrice de cette 
épreuve, après 5 ans d’arrêt, mais la chaleur a fait son œuvre et malgré son expérience la 
sportive a dû abandonner après le premier tour de 14 km. 
Bien que Pauline SAÏD, vainqueure de l’épreuve 2023 ait mené la course talonnée par Valérie  
CONNAN et Aurélie STEELANDT, cette dernière finira par lâcher le groupe en accélérant 
jusqu’à l’arrivée pour terminer première en 3 h 34 min et 42 secondes, suivie par Pauline 
SAÏD 4 minutes plus tard et en troisième position Valérie CONNAN en 3 h 53 min 31 s.

 
Le poduim féminin 

 
1 - Aurélie STEELANDT 

 
 

2 - Pauline SAÏD 
3 - Valérie CONNAN

Nelson MONFORT  
invité par le Club VSOP XO
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1 - Julien NAVARRO 2h 31mn 32s

2 - Damien TROQUENET 2h 36mn 55s

3 - Fulbert GARA 3h 08mn 30s

1 - Aurélie STEELANDT 3h 34mn 42s

2 - Pauline SAÏD 3h 38mn 50s

3 - Valérie CONNAN 3h 53mn 31s

Podium FEMMES

Lors de son interview par Nelson MONFORT, Julien a souligné la difficulté de la course. 
« La première partie du parcours s’est super bien passée, lorsque nous sommes partis il faisait 
encore assez frais, mais à partir du 25e km, j’ai été obligé de ralentir, car il commençait à faire 
très chaud. 
J’ai l’habitude de la chaleur sèche du sud de la France, mais là, ça n’a rien à voir, ce n’est pas 
du tout la même gestion de l’effort, il ne faut pas s’enflammer dès le début, sinon on le paie 
cash. Sur les 5 derniers km ça s’est joué au mental, j’étais prêt à me mettre à marcher, mais je 
me suis dit si tu es venu jusqu’à Moorea, tu ne vas pas marcher, mais j’ai quand même ralenti 
le rythme de 10 à 15 sec au km sur les 10 derniers km, car j’avais un peu d’avance sur 
Damien ». 
Nelson MONFORT a terminé  l’interview par  un trait d’esprit s’inspirant de Jacques CHIRAC 
« on peut dire que le marathon de Moorea c’est beau, mais c’est long !

Quant à Damien TROQUENET il 
nous confiait : « J’ai préféré assurer 
ma deuxième place plutôt que d’ex-
ploser en essayant de suivre Julien. 
Julien c’est du haut niveau national, 
nous ici, c’est régional. 
Cette 2e place me permet de garantir 
le billet offert par Air Tahiti Nui au 
vainqueur «  hors invités  » de 
l’épreuve de Marathon pour aller 
participer au « Marathon pour tous 
Paris 2024 » qui se déroulera de nuit, 
le 10 août prochain sur le même 
le parcours que le marathon 
Olympique .

Le maire de la Commune de Moorea Maiao  
Evans HAUMANI et Brenda LEAOU Directrice des Ressources  
et des Moyens de la Commune ont participé à l’épreuve des 3 km,  
symbolisant l’implication de la Commune dans cet événement  
majeur pour les sportifs du Fenua et pour les internationaux. 

Fulbert GARA termine 3e en 3 h 08 min 30 s soit 
un peu plus de 37 minutes derrière le premier.

Damien TROQUENET termine 2e en 2h 36min 55 sec, 
soit un peu plus de 5 minutes derrière Julien.

Julien NAVARRO a été invité par le club VSOP XO 
suite son excellent résultat au marathon lors du 
dernier Championnat de France où il a terminé 2e. 

Podium HOMMES
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Mairie de Moorea 40 55 04 55

Pompiers 18

Caserne de PaoPao 40 56 20 18

Caserne de Nuuroa 40 56 32 70

Police municipale Afareaitu 40 56 36 36

Police municipale Papataoi 40 56 14 10

Gendarmerie 17

Brigade PaoPao 40 55 25 05

Hôpital Afareaitu Urgences 40 56 24 24

SOS Suicide 
Site : www.sossuicide.pf

40 44 47 67 
87 20 25 23

Polynésienne des Eaux 
Site : www.polynesiennedeseaux.pf

40 55 07 55 
87 79 59 82

EPIC  
TE ITO No MOOREA MAIAO 40 55 01 55

Médecins de garde sur MOOREA  
  
 

Week end et jours fériés *
 

                          

Dre APPIETTO  Audrey                                               Tel : 40 56 27 07     1er 11 - 12

Dre BUONAMINI Sabrina                                        Tel :  40 56 15 55 13 - 14 20

Dr   JOUVE Jean-Marc                                   Tel : 40 56 44 63   29 08 22 - 23

Dre DUTERTRE-GEVOLDE  Marie-Paule     Tel :   20 - 21

Dr   BOUCHET  Nicolas                                                Tel : 40 56 47 47 06 - 07 18 - 19

Dr  GAUDARD Franck                              Tel :  40 56 44 63 04 - 05 15 - 16

Dre GALLEZOT-GIRARDEAU  Dorothée           Tel : 40 56 32 32 27 - 28 25 - 26 01 - 02

Dr   GOEURIOT Julien                                 Tel :  40 56 26 19 30 - 31 09 29

Dre GARLING  Jessica                                  Tel :  40 56 30 31 1er 08 - 09

 40 56 18 18 
  87 23 83 94

Jours fériés : la garde commence à partir de 06h00 jusqu'à 06h00 le lendemain 
   Week-end : la garde commence le samedi à compter de 12h30 jusqu'au dimanche à 06h00. 
                                                   puis du dimanche matin à 06h00 jusqu'au lundi matin à 06h00. 
La liste des médecins de garde est consultable sur le site du Conseil de l’Ordre des Médecins 
http://www.ordre-medecins-polynesie.com 
Il est mis à jour le jeudi de chaque semaine ou la veille des jours fériés. 

      Mars              Avril              Mai                 Juin 
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